
MISE AU CONCOURS 

La Ville de Sion met au concours un poste de

spécialiste mobilité 
rattaché auprès du service de l’édilité, section urbanisme.

Missions principales
De manière générale le titulaire aura pour tâche de :
-	 planifier et coordonner le développement des différents modes de 

déplacement, à savoir : transports en commun urbains, modes doux 
et trafic motorisé;

-	 coordonner les différents modes de déplacement dans tout le  
processus de la planification, du projet à sa mise en œuvre;

-	 développer des prestations de service pour augmenter la visibilité 
des modes alternatifs aux transports individuels motorisés;

-	 représenter la Ville pour les affaires liées à la mobilité auprès des 
organes ad hoc.

Conditions d’engagement
-	 être au bénéfice d’une formation professionnelle de niveau  

supérieur dans une branche pertinente pour le développement  
territorial (géographie, sciences de l’environnement, ingénierie des 
transports, urbanisme, etc.);

-	 disposer d’une formation post-grade en urbanisme et/ou  
développement territorial est un atout;

-	 maîtriser les outils de dessin Autocad ou Adobe et les outils  
informatiques d’analyse spatiale et statistique constituent  
également des atouts;

-	 justifier d’une expérience pratique ou d’une formation dans le  
domaine de l’urbanisme;

-	 être doté des compétences sociales et aptitudes suivantes :  
discrétion et entregent, autonomie, bon sens de la communication, 
aisance rédactionnelle, capacité à créer et à innover, vision globale, 
polyvalence, intérêt pour les affaires publiques;

-	 être de langue maternelle française ou allemande avec de bonnes 
connaissances écrites et orales de l’autre langue.

Ce poste est accessible aux hommes ou aux femmes.

Entrée en fonctions : dès que possible ou à convenir.

Domiciliation 
Avoir ou prendre domicile sur le territoire de la commune de Sion.

Traitement 
Selon le règlement général pour le personnel de l’administration  
communale et l’échelle des traitements de la Municipalité.

Les renseignements relatifs au descriptif de poste et au traitement 
peuvent être obtenus auprès de M. Renato Salvi, chef du service de 
l’édilité, au 027 324 17 11. 

Les offres avec curriculum vitae, photo, références et certificats doivent 
être adressées avec la mention sur l’enveloppe «spécialiste mobilité» à : 
Ville de Sion, secrétariat municipal, Hôtel de Ville, rue du Grand-Pont 12, 
CP 2272, 1950 Sion 2, jusqu’au 23 décembre 2011.

Toute offre remise hors délai sera écartée, la date du timbre postal 
faisant foi.
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